
 
 

 

 
Rapport du Conseil communal au Conseil général 
concernant  
une demande de crédit de 515’000 francs pour l'achat d'une construction 
modulaire provisoire afin d’abriter deux salles de classe en remplacement des 
surfaces de la CSUM mises à disposition des Moussaillons pour la structure 
d'accueil extrafamilial parascolaire 
 

 
Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

Par le présent rapport, le Conseil communal présente une demande de crédit de 
515’000 francs pour l'achat d'une construction modulaire provisoire, afin d’abriter deux 
salles de classe en remplacement des surfaces de la CSUM mises à disposition des 
Moussaillons pour la structure d'accueil extrafamilial parascolaire, pour les motifs 
suivants. 

1 Introduction  

La commune de La Tène a la chance d'abriter une structure d'accueil extrafamilial 
depuis de nombreuses années qui répond au nom de « Les Moussaillons ».  

Jusqu'à ce jour, celle-ci accueillait des enfants âgés de 0 à 11 ans, au sein de la même 
structure. Or, depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi régissant l'accueil des enfants 
(ci-après : LAE), une distinction doit maintenant être opérée entre l'accueil préscolaire 
(pour les enfants âgés de 0 à 4 ans) et l'accueil parascolaire (pour les enfants 
fréquentant l'école, âgés de 4 à 11 ans). 

Pour la commune, la principale conséquence est qu'elle doit mettre à disposition des 
Moussaillons des surfaces supplémentaires. 

2 Bases légales 

 pour l'accueil préscolaire (0 à 4 ans) : 30% de la population enfantine de cette tranche 
d'âge, soit environ 60 places à La Tène 

 pour l'accueil parascolaire (4 à 11 ans) : 15% de la population scolaire primaire, soit 
environ 75 places 

3 Situation locale 

Comme écrit en introduction, la commune de La Tène abrite les Moussaillons (accueil 
préscolaire) et, depuis la rentrée scolaire 2011-2012, le Cap'Tène (accueil 
parascolaire). Ces deux structures privées sont distinctes, mais gérées par les mêmes 
directrices Mmes Katia Manoukian et Isabelle Walther. La LAE a imposé cette 
séparation pour des questions de gestion, d'organisation et de coûts. 
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La relation entre la commune de La Tène et les structures d'accueil se présente sous la 
forme d'un partenariat public-privé (PPP). En effet, la commune loue les locaux 
nécessaires à l’exploitation, laquelle est assumée par les Moussaillons et Cap’Tène. 
La commune ne participe cependant pas aux frais d'exploitation mais uniquement aux 
frais de garde par le biais d’une subvention variable selon le revenu des parents. 

Pour permettre l'ouverture du Cap'Tène en août 2011, le Conseil communal a mis à 
disposition une salle de classe de la CSUM qui était disponible et, pour la prochaine 
rentrée scolaire 2012-2013, il souhaite attribuer une seconde salle de classe pour 
permettre d’accueillir 36 nouveaux enfants, soit des places d’accueil supplémentaires 
pour lesquelles l'OAEF a déjà octroyé son accord. Ce faisant, les deux structures 
d'accueil, préscolaire et parascolaire, seront localisées au même endroit, dans la 
CSUM, et il ne subsistera dans ce bâtiment plus qu’une seule salle de classe sur les 
trois existant à l’origine. 

A noter que l’atteinte des objectifs de la LAE représentera une hausse de la 
participation communale aux structures d’accueil (compte d’exploitation 540.365.00, 
Participation Les Moussaillons). Les prévisions tablent sur une dépense de 753'000 
francs en 2012, puis de 966'000 francs en 2012 et 1.1 million de francs  en 2014. 

4 Choix de la solution stratégique 

5 Choix de la solution opérationnelle  

5.1 Evolution du nombre de places en accueil extrafamilial 
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5.2 Besoins de l'école

5.3 Calendrier de construction avec la Paroisse 

5.4 Choix de la solution de construction provisoire 

 

Figure 1 : construction modulaire provisoire de type ALHO 



  4  

 

 

 

Figure 2 : construction modulaire provisoire de type ERNE 

 ALHO ERNE 

Structure métallique bois 

Surface d’une classe 70 m
2
 70 m

2
 

Hauteur sous plafond 2.5 m 2.8 m 

Valeur U parois 
Valeur U toiture 
Valeur U plancher 
Valeur U fenêtres 

0.56 W/m
2
k 

0.44 W/m
2
k 

0.35 W/m
2
k 

1.10 W/m
2
k 

0.18 
0.16 
0.18 
1.10  

Niveau confort  la construction est en métal  

 elle est très peu isolée  

 il y fait très froid en hiver et trop 
chaud en été 

 elle subit les variations de 
température 

 elle offre des dimensions de 
salle peu propices à un usage 
scolaire 

 la construction est en bois et 
bien isolée 

 elle assure une bonne 
température intérieure 

  les pièces sont grandes et 
hautes, plus propices à l’usage 
scolaire 

 

Niveau écologique  une climatisation est 
indispensable 

 la construction est un gouffre à 
énergie 

 le service cantonal de l’énergie 
n’autorise ces constructions 
que pour un temps très limité 

 la construction est construite 
avec des matériaux 
renouvelables 

 par son isolation, il n’est pas 
nécessaire d’y installer une 
climatisation 

  

Figure 3 : comparatif constructions modulaires provisoires ALHO et ERNE 
 



  5  

 

 

LOCATION ACHAT 

 
3 ANS 5 ANS 10 ANS   

TRAVAUX PREPARATOIRES ALHO ERNE ERNE ERNE ERNE 

INSTALLATIONS DE CHANTIER 3'500.00 CHF 3'500.00 CHF 3'500.00 CHF 3'500.00 CHF 3'500.00 CHF 

TERRASSEMENTS + FONDATIONS 35'000.00 CHF 19'500.00 CHF 19'500.00 CHF 19'500.00 CHF 19'500.00 CHF 

CONDUITES, CANA. ET RACCORDEMENTS 17'405.00 CHF 17'405.00 CHF 17'405.00 CHF 17'405.00 CHF 17'405.00 CHF 

TOTAL TRAVAUX PREPARATOIRES 55'905.00 CHF 40'405.00 CHF 40'405.00 CHF 40'405.00 CHF 40'405.00 CHF 

                  
  

CONSTRUCTION PREFABRIQUEE                     

LOCATION MODULES 125'820.00 CHF 179'280.00 CHF 217'860.00 CHF 374'400.00 CHF 308'550.00 CHF 

REVETEMENT EXT. INCOMBUSTIBLE - CHF 4'400.00 CHF 4'400.00 CHF 4'400.00 CHF 4'400.00 CHF 

TRANSPORT ALLER 11'050.00 CHF inclus CHF inclus CHF inclus CHF inclus CHF 

MONTAGE + FINITION 5'250.00 CHF 24'900.00 CHF 24'900.00 CHF 24'900.00 CHF 24'900.00 CHF 

TOTAL CONSTRUCTION PREFABRQUEE 142'120.00 CHF 208'580.00 CHF 247'160.00 CHF 403'700.00 CHF 337'850.00 CHF 

                      

FINITIONS                     

ELECTRICITE + DETECTION INCENDIE 13'280.00 CHF 13'280.00 CHF 13'280.00 CHF 13'280.00 CHF 13'280.00 CHF 

CHAUFFAGE électrique CHF électrique CHF 13'825.00 CHF 13'825.00 CHF 13'825.00 CHF 

SANITAIRE 4'885.00 CHF 4'885.00 CHF 4'885.00 CHF 4'885.00 CHF 4'885.00 CHF 

SERRURERIE 4'630.00 CHF 4'630.00 CHF 4'630.00 CHF 4'630.00 CHF 4'630.00 CHF 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 5'000.00 CHF 5'000.00 CHF 5'000.00 CHF 5'000.00 CHF 5'000.00 CHF 

TOILE + STRUCTURE 26'700.00 CHF - CHF - CHF - CHF - CHF 

NETTOYAGE 2'000.00 CHF 2'000.00 CHF 2'000.00 CHF 2'000.00 CHF 2'000.00 CHF 

TOTAL FINITIONS 56'495.00 CHF 29'795.00 CHF 43'620.00 CHF 43'620.00 CHF 43'620.00 CHF 

                      

DEMONTAGE + REMISE EN ETAT                     

DEMONTAGE MODULES 5'250.00 CHF 23'000.00 CHF 23'000.00 CHF 23'000.00 CHF - CHF 

TRANSPORT RETOUR 11'050.00 CHF inclus CHF inclus CHF inclus CHF - CHF 

DEMONTAGE FONDATIONS 11'000.00 CHF inclus CHF inclus CHF inclus CHF - CHF 

DEMONTAGE INSTALL. ELECTRIQUES 1'500.00 CHF 1'500.00 CHF 1'500.00 CHF 1'500.00 CHF - CHF 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 10'000.00 CHF 10'000.00 CHF 10'000.00 CHF 10'000.00 CHF - CHF 

TOTAL DEMONTAGE + REMISE EN ETAT 38'800.00 CHF 34'500.00 CHF 34'500.00 CHF 34'500.00 CHF - CHF 

                      

TAXES, FRAIS ET HONORAIRES                     

TAXE ET FRAIS PERMIS DE CONSTRUIRE 10'335.00 CHF 10'335.00 CHF 10'335.00 CHF 10'335.00 CHF 10'335.00 CHF 

ASSURANCE 3'250.00 CHF 3'250.00 CHF 3'250.00 CHF 3'250.00 CHF 3'250.00 CHF 

HONORAIRES THERMICIEN 2'200.00 CHF 2'200.00 CHF 2'200.00 CHF 2'200.00 CHF 2'200.00 CHF 

HONORAIRES GEOMETRE 1'865.00 CHF 1'865.00 CHF 1'865.00 CHF 1'865.00 CHF 1'865.00 CHF 

HONORAIRES INGENIEURS 7'360.00 CHF 3'680.00 CHF 3'680.00 CHF 3'680.00 CHF 3'680.00 CHF 

HONORAIRES ARCHITECTE 19'900.00 CHF 16'900.00 CHF 16'900.00 CHF 16'900.00 CHF 16'900.00 CHF 

TOTAL TAXES, FRAIS ET HONORAIRES 44'910.00 CHF 38'230.00 CHF 38'230.00 CHF 38'230.00 CHF 38'230.00 CHF 

                      

DIVERS ET IMPREVUS (3.00%) 14'000.00 CHF 14'000.00 CHF 14'000.00 CHF 14'000.00 CHF 14'000.00 CHF 

                      

TOTAL OUVRAGE GLOBAL HT 352'230.00 CHF 365'510.00 CHF 417'915.00 CHF 574'455.00 CHF 474'105.00 CHF 

TVA 8.00% 28'178.40 CHF 29'240.80 CHF 33'433.20 CHF 45'956.40 CHF 37'928.40 CHF 

TOTAL OUVRAGE GLOBAL TTC 380'408.40 CHF 394'750.80 CHF 451'348.20 CHF 620'411.40 CHF 512'033.40 CHF 

Figure 4 : comparaison location pendant 3, 5 et 10 ans, et solution d’achat 
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Le tableau précédent appelle les commentaires suivants :  

 le service de l’énergie et de l’environnement n’autorise les constructions provisoires 
chauffées électriquement et ne remplissant pas les normes minimales en matière 
d’isolation que pour une durée maximale de 24 à 36 mois ; au-delà, aucun 
chauffage électrique n’est plus autorisé ; la construction modulaire qui sera mise en 
place dans le prolongement de la CSUM le sera pour une durée supérieure à 
36 mois, raison pour laquelle il est prévu un raccordement sur les installations de 
chauffage de la CSUM ;  

 la comparaison des coûts démontre que l’achat d’une construction modulaire est 
financièrement plus intéressant qu’une location à partir d’une durée d’utilisation 
d’environ 7.5 ans (en l’occurrence, période 2012-2020), hors prise en considération 
du prix de revente de l’installation ; 

 le coût d’achat et des travaux annexes est arrondi à 515'000 francs ;  

 la valeur de revente après 10 ans d’une installation de type ERNE comme celle 
prévue à Marin est aujourd’hui estimée à 80'000 francs, dont à déduire les frais de 
démontage et de remise en état des lieux d’environ 30'000 francs, soit une valeur 
nette de 50'000 francs. 

L’annexe 2 présente la construction modulaire de type ERNE qui a été retenue. 

6 Financement 

La construction modulaire provisoire sera comptabilisée au patrimoine administratif, 
sous la rubrique Enseignement et formation.  

A noter que dès 2013 et suite à la mise en place de l’Ecole obligatoire régionale de 
Neuchâtel (EORéN), la comptabilité communale ne distinguera plus les différents types 
d’écoles (enfantine, primaire et secondaire), mais elle les agglomérera en une seule 
rubrique dite de l’école obligatoire. 

Au budget 2012, les charges financières des écoles (amortissement et imputations 
internes des intérêts) sont déterminées à 614'000 francs, soit :  

Amortissements Comptes 2xx.331.00 

Ecole enfantine 
 

4'500.00 

Ecole primaire 61'000.00  

Ecole secondaire 76'500.00 

Bâtiment CSUM 
 

276'000.00 

Conciergerie 
 

2'000.00 

Sous-total 1 
 

420’000.00 

   
Imputations internes 

 
Comptes 2xx.390.00 

Ecole enfantine 
 

2'000.00 

Ecole primaire 
 

8'500.00 

Ecole secondaire 
 

13'500.00 

Bâtiment CSUM 
 

169'500.00 

Conciergerie 
 

500.00 

Sous-total 2 
 

194'000.00 

Total  
614'000.00 
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Après la réalisation des travaux proposés dans le présent rapport, la moyenne des 
charges financières supplémentaires se montera à environ 71’330 francs/an pendant 
8 ans, soit :  

Bilan :  investissement  515’000 francs 

Fonctionnement :   
 imputation interne d’intérêts (3.001%, moyenne sur 8 ans) 6’955 francs 
 amortissement (12.5%)  64’375 francs 

Selon le principe de précaution, le taux d’amortissement de 12.5% correspond à la 
durée prévue d’utilisation (8 ans), et non pas à la durée de vie possible de l’installation. 
En outre, les calculs ne tiennent pas compte de la valeur nette de revente qui est 
estimée à 50'000 francs. 

La question des loyers à facturer à l’EORéN (ex-ESRN) dès 2013 pour l’occupation des 
bâtiments communaux est encore à régler avec les nouvelles autorités scolaires. 

Enfin, pour pouvoir disposer de la construction modulaire provisoire à la rentrée scolaire 
du mois d’août 2012 en cas d’acceptation de la présente demande de crédit, il sied de 
relever que la procédure de demande d’un permis de construire a d’ores et déjà été 
initiée. 

7 Conclusion

La Tène, le 20 février 2012  LE CONSEIL COMMUNAL 

 

 

 

Annexe 1 :  Projet d’arrêté du Conseil général concernant une demande de crédit de 
515’000 francs pour l'achat d'une construction modulaire provisoire afin 
d’abriter deux salles de classe en remplacement des surfaces de la CSUM 
mises à disposition des Moussaillons pour la structure d'accueil extrafamilial 
parascolaire 

Annexe 2 : Plan de la construction modulaire provisoire 
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Annexe 1 

 

 

Arrêté du Conseil général  
concernant 
une demande de crédit de 515’000 francs pour l'achat d'une construction modulaire provisoire afin 
d’abriter deux salles de classe en remplacement des surfaces de la CSUM mises à disposition des 
Moussaillons pour la structure d'accueil extrafamilial parascolaire 

Le Conseil général de la Commune de La Tène, 

Vu le rapport du Conseil communal, du 20 février 2012, 
Vu la Loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964, 
Vu le Règlement général de commune, du 19 février 2009, 
Entendu le rapport de la commission financière, 
Sur la proposition du Conseil communal, 

a r r ê t e  : 

Crédit Article premier 
Un crédit de 515’000 francs est accordé au Conseil communal pour l'achat d'une 
construction modulaire provisoire, afin d’abriter deux salles de classe en 
remplacement des surfaces de la CSUM mises à disposition des Moussaillons. 

Amortissement Art. 2 
La dépense sera portée au compte des investissements et amortie au taux de 
12.5% l’an. 

Financement Art. 3  
Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire au financement 
dudit crédit. 

Exécution Art. 4  
Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté à l’expiration du 
délai référendaire. 

 
 
 
La Tène, le 15 mars 2012 

 
  

 
AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
Le président, La secrétaire, 

 N. Krügel  M. Dubois Passaplan 
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